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OBLIGATIONS DE L’EMPLOYEUR 

Article L4121-1 (anciennement L230-2)

Modifié par LOI n°2010-1330 du 9 novembre 2010 - art. 61

L'employeur prend les mesures nécessaires pour assurer la sécurité et protéger la santé physique et 
mentale des travailleurs.

Ces mesures comprennent :

1° Des actions de prévention des risques professionnels et de la pénibilité au travail ;

2° Des actions d'information et de formation ;

3° La mise en place d'une organisation et de moyens adaptés.

L'employeur veille à l'adaptation de ces mesures pour tenir compte du changement des 
circonstances et tendre à l'amélioration des situations existantes.

Article L4121-2 (anciennement L230-2)

L'employeur met en œuvre les mesures prévues à l'article L. 4121-1 sur le fondement des principes 
généraux de prévention suivants : 

1° Eviter les risques ; 

2° Evaluer les risques qui ne peuvent pas être évités ; 

3° Combattre les risques à la source ; 

4° Adapter le travail à l'homme, en particulier en ce qui concerne la conception des postes de 
travail ainsi que le choix des équipements de travail et des méthodes de travail et de production, en 
vue notamment de limiter le travail monotone et le travail cadencé et de réduire les effets de ceux-
ci sur la santé ; 

5° Tenir compte de l'état d'évolution de la technique ; 

6° Remplacer ce qui est dangereux par ce qui n'est pas dangereux ou par ce qui est moins 
dangereux ; 

7° Planifier la prévention en y intégrant, dans un ensemble cohérent, la technique, l'organisation du 
travail, les conditions de travail, les relations sociales et l'influence des facteurs ambiants, 
notamment les risques liés au harcèlement moral, tel qu'il est défini à l'article L. 1152-1 ; 
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8° Prendre des mesures de protection collective en leur donnant la priorité sur les mesures de 
protection individuelle ; 

9° Donner les instructions appropriées aux travailleurs. 

Article L4121-3 (anciennement L230-2)

L'employeur, compte tenu de la nature des activités de l'établissement, évalue les risques pour la 
santé et la sécurité des travailleurs, y compris dans le choix des procédés de fabrication, des 
équipements de travail, des substances ou préparations chimiques, dans l'aménagement ou le 
réaménagement des lieux de travail ou des installations et dans la définition des postes de travail.

A la suite de cette évaluation, l'employeur met en oeuvre les actions de prévention ainsi que les 
méthodes de travail et de production garantissant un meilleur niveau de protection de la santé et de 
la sécurité des travailleurs. Il intègre ces actions et ces méthodes dans l'ensemble des activités de 
l'établissement et à tous les niveaux de l'encadrement.

Lorsque les documents prévus par les dispositions réglementaires prises pour l'application du 
présent article doivent faire l'objet d'une mise à jour, celle-ci peut être moins fréquente dans les 
entreprises de moins de onze salariés, sous réserve que soit garanti un niveau équivalent de 
protection de la santé et de la sécurité des travailleurs, dans des conditions fixées par décret en 
Conseil d'Etat après avis des organisations professionnelles concernées.

Article L4121-3-1 

Pour chaque travailleur exposé à un ou plusieurs facteurs de risques professionnels déterminés par 
décret et liés à des contraintes physiques marquées, à un environnement physique agressif ou à 
certains rythmes de travail susceptibles de laisser des traces durables identifiables et irréversibles 
sur sa santé, l'employeur consigne dans une fiche, selon des modalités déterminées par décret, les 
conditions de pénibilité auxquelles le travailleur est exposé, la période au cours de laquelle cette 
exposition est survenue ainsi que les mesures de prévention mises en œuvre par l'employeur pour 
faire disparaître ou réduire ces facteurs durant cette période. Cette fiche individuelle est établie en 
cohérence avec l'évaluation des risques prévue à l'article L. 4121-3. Elle est communiquée au 
service de santé au travail qui la transmet au médecin du travail. Elle complète le dossier médical 
en santé au travail de chaque travailleur. Elle précise de manière apparente et claire le droit pour 
tout salarié de demander la rectification des informations contenues dans ce document. Le modèle 
de cette fiche est fixé par arrêté du ministre chargé du travail après avis du Conseil d'orientation sur 
les conditions de travail. 

Une copie de cette fiche est remise au travailleur à son départ de l'établissement, en cas d'arrêt de 
travail excédant une durée fixée par décret ou de déclaration de maladie professionnelle. Les 
informations contenues dans ce document sont confidentielles et ne peuvent pas être 
communiquées à un autre employeur auprès duquel le travailleur sollicite un emploi. En cas de 
décès du travailleur, ses ayants droit peuvent obtenir cette copie.

Article L4121-4 (anciennement L230-2)

Lorsqu'il confie des tâches à un travailleur, l'employeur, compte tenu de la nature des activités de 
l'établissement, prend en considération les capacités de l'intéressé à mettre en oeuvre les 
précautions nécessaires pour la santé et la sécurité. 

Article L4121-5 (anciennement L230-2)
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Lorsque dans un même lieu de travail les travailleurs de plusieurs entreprises sont présents, les 
employeurs coopèrent à la mise en oeuvre des dispositions relatives à la santé et à la sécurité au 
travail. 

Objet et organisation de l'information et de la formation à la sécurité

Article L4644-1

I.-L'employeur désigne un ou plusieurs salariés compétents pour s'occuper des activités de 
protection et de prévention des risques professionnels de l'entreprise. 

Le ou les salariés ainsi désignés par l'employeur bénéficient, à leur demande, d'une formation en 
matière de santé au travail dans les conditions prévues aux articles L. 4614-14 à L. 4614-16. 

A défaut, si les compétences dans l'entreprise ne permettent pas d'organiser ces activités, 
l'employeur peut faire appel, après avis du comité d'hygiène, de sécurité et des conditions de travail 
ou, en son absence, des délégués du personnel, aux intervenants en prévention des risques 
professionnels appartenant au service de santé au travail interentreprises auquel il adhère ou 
dûment enregistrés auprès de l'autorité administrative disposant de compétences dans le domaine 
de la prévention des risques professionnels et de l'amélioration des conditions de travail. 

L'employeur peut aussi faire appel aux services de prévention des caisses de sécurité sociale avec 
l'appui de l'Institut national de recherche et de sécurité dans le cadre des programmes de prévention 
mentionnés à l'article L. 422-5 du code de la sécurité sociale, à l'organisme professionnel de 
prévention du bâtiment et des travaux publics et à l'Agence nationale pour l'amélioration des 
conditions de travail et son réseau. 

Cet appel aux compétences est réalisé dans des conditions garantissant les règles d'indépendance 
des professions médicales et l'indépendance des personnes et organismes mentionnés au présent I. 
Ces conditions sont déterminées par décret en Conseil d'Etat. 

II.-Les modalités d'application du présent article sont déterminées par décret.

Article R4141-1 

La formation à la sécurité concourt à la prévention des risques professionnels. 
Elle constitue l'un des éléments du programme annuel de prévention des risques professionnels 
prévu au 2° de l'article L. 4612-16.

Article R4141-2 

L'employeur informe les travailleurs sur les risques pour leur santé et leur sécurité d'une manière 
compréhensible pour chacun. Cette information ainsi que la formation à la sécurité sont dispensées 
lors de l'embauche et chaque fois que nécessaire.

Article R4141-3 

La formation à la sécurité a pour objet d'instruire le travailleur des précautions à prendre pour 
assurer sa propre sécurité et, le cas échéant, celle des autres personnes travaillant dans 
l'établissement.
Elle porte sur :
1° Les conditions de circulation dans l'entreprise ;
2° Les conditions d'exécution du travail ;
3° La conduite à tenir en cas d'accident ou de sinistre.
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Article R4141-3-1

L'employeur informe les travailleurs sur les risques pour leur santé et leur sécurité. Cette 
information porte sur : 

1° Les modalités d'accès au document unique d'évaluation des risques, prévu à l'article R. 4121-1 ; 

2° Les mesures de prévention des risques identifiés dans le document unique d'évaluation des 
risques ; 

3° Le rôle du service de santé au travail et, le cas échéant, des représentants du personnel en 
matière de prévention des risques professionnels ; 

4° Le cas échéant, les dispositions contenues dans le règlement intérieur, prévues aux alinéas 1° et 
2° de l'article L. 1321-1 ;

5° Les consignes de sécurité incendie et instructions mentionnées à l'article R. 4227-37 ainsi que 
l'identité des personnes chargées de la mise en œuvre des mesures prévues à l'article R. 4227-38.

Article R4141-4

Lors de la formation à la sécurité, l'utilité des mesures de prévention prescrites par 
l'employeur est expliquée au travailleur, en fonction des risques à prévenir.

Article R4141-5 

La formation dispensée tient compte de la formation, de la qualification, de l'expérience 
professionnelles et de la langue, parlée ou lue, du travailleur appelé à en bénéficier. 
Le temps consacré à la formation et à l'information, mentionnées à l'article R. 4141-2, est considéré 
comme temps de travail. La formation et l'information en question se déroulent pendant l'horaire 
normal de travail.

Article R4141-6 

Le médecin du travail est associé par l'employeur à l'élaboration des actions de formation à la 
sécurité et à la détermination du contenu de l'information qui doit être dispensée en vertu de 
l'article R. 4141-3-1. 

Article R4141-7 

Les formations à la sécurité sont conduites avec le concours, le cas échéant, de l'organisme 
professionnel de santé, de sécurité et des conditions de travail prévu à l'article L. 4643-1, et celui 
des services de prévention des organismes de sécurité sociale.

Article R4141-8 

En cas d'accident du travail grave ou de maladie professionnelle ou à caractère professionnel grave, 
l'employeur procède, après avoir pris toute mesure pour satisfaire aux dispositions de l'article L. 
4221-1, à l'analyse des conditions de circulation ou de travail. 
Il organise, s'il y a lieu, au bénéfice des travailleurs intéressés, les formations à la sécurité prévues 
par le présent chapitre. 
Il en est de même en cas d'accident du travail ou de maladie professionnelle ou à caractère 
professionnel présentant un caractère répété : 
1° Soit à un même poste de travail ou à des postes de travail similaires ; 
2° Soit dans une même fonction ou des fonctions similaires.
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Article R4141-9 

Lorsqu'un travailleur reprend son activité après un arrêt de travail d'une durée d'au moins vingt et 
un jours, il bénéficie, à la demande du médecin du travail, des formations à la sécurité prévues par 
le présent chapitre.
Lorsque des formations spécifiques sont organisées, elles sont définies par le médecin du travail.

Article R4141-10 

OBLIGATION DES TRAVAILLEURS

Article L4122-1 

Conformément aux instructions qui lui sont données par l'employeur, dans les conditions prévues 
au règlement intérieur pour les entreprises tenues d'en élaborer un, il incombe à chaque travailleur 
de prendre soin, en fonction de sa formation et selon ses possibilités, de sa santé et de sa sécurité 
ainsi que de celles des autres personnes concernées par ses actes ou ses omissions au travail. 

Les instructions de l'employeur précisent, en particulier lorsque la nature des risques le justifie, les 
conditions d'utilisation des équipements de travail, des moyens de protection, des substances et 
préparations dangereuses. Elles sont adaptées à la nature des tâches à accomplir. 

Les dispositions du premier alinéa sont sans incidence sur le principe de la responsabilité de 
l'employeur. 

PREVENTION ALCOOL

Article R4228-20

 - Aucune boisson alcoolisée autre que le vin, la bière, le cidre et le poiré n'est autorisée sur le lieu 
de travail.

Article R4228-21

 - Il est interdit de laisser entrer ou séjourner dans les lieux de travail des personnes en état 
d'ivresse.

REGLES DE SÉCURITÉ - SANCTIONS

Article L4741-1

 - Est puni d'une amende de 3 750 €, le fait pour l'employeur ou le préposé de méconnaître par sa 
faute personnelle les dispositions suivantes et celles des décrets en Conseil d'Etat pris pour leur 
application :

1° Titres premier, III et IV ainsi que chapitre III et section 2 du chapitre IV et chapitre III du titre V 
du livre premier ;
2° Titre II du livre II ;
3° Livre III ;
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4° Livre IV ;
5° Titre premier, chapitres III et IV du titre III et titre IV du livre V ;
6° Chapitre II du titre II du présent livre.

La récidive est punie d'un emprisonnement d'un an et d'une amende de 9 000 €.
L'amende est appliquée autant de fois qu'il y a de salariés de l'entreprise concernés par la ou les 
infractions relevées dans le procès-verbal prévu à l'Article L8113-7.

Article L4741-9

 - Est puni d'une amende de 3 750 €, le fait pour toute personne autre que celles mentionnées à 
l'Article L4741-1, de méconnaître par sa faute personnelle les dispositions des articles L. 4311-1 à 
L. 4311-4, L. 4314-1, L. 4321-2, L. 4321-3, L. 4411-1 à L. 4411-6, L. 4451-1 et L. 4451-2 et celles 
des décrets en Conseil d'Etat pris pour leur application.

La récidive est punie d'un emprisonnement d'un an et d'une amende de 9 000 €.

L'amende est appliquée autant de fois qu'il y a de salariés de l'entreprise concernés par la ou les 
infractions relevées dans le procès-verbal mentionné à l'Article L8113-7.

Article L4741-2

 - Lorsqu'une des infractions énumérées à l'Article L4741-1, qui a provoqué la mort ou des 
blessures dans les conditions définies aux articles 221-6, 222-19 et 222-20 du code pénal ou, 
involontairement, des blessures, coups ou maladies n'entraînant pas une incapacité totale de travail 
personnelle supérieure à trois mois, a été commise par un préposé, la juridiction peut, compte tenu 
des circonstances de fait et des conditions de travail de l'intéressé, décider que le paiement des 
amendes prononcées sera mis, en totalité ou en partie, à la charge de l'employeur.
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